
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE : LIBERTE, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ 
 

COLLECTIVITÉ 
COURCELLES-SAPICOURT 

 
Arrondissement de Reims 

Canton de Fismes-Montagne de 
Reims 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 
Séance du jeudi 1er décembre 2016 
 
Par suite d'une convocation en date du 21 novembre 2016, les membres 
composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 h 30, sous la 
présidence de Patrick DAHLEM. 

Nombre de conseillers :  
   
en exercice 11 
  
présents 7 
  
votants 9 
  
Délibération n° 31/2016 

Présents : Jean MICHEL, Jacky LESUEUR, Michel BACARISSE, Gérald 
MABILE, Grégoire MAZZINI, Xavier CULEUX.   
Pierre CARRE est arrivé à 9 h 20 et n’a pas pris part à la délibération. 
Absent excusé : Maurice ENGELMANN qui donne pouvoir à Patrick DAHLEM. 
Thierry PROLA qui donne pouvoir à Jean MICHEL. 
Absent : Philippe LEVEAUX.  
Secrétaire de séance : Jean MICHEL. 
 

 

Objet : RIFSEEP – Régime indeminitaire. 
 

  

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment l’article 20, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
notamment les articles 87 et 88, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 
janvier 1984, 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État, 
Vu l’arrêté du 27 août 2015 fixant les primes et indemnités cumulables avec le RIFSEEP, 
Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2015 pris pour l’application  au corps des adjoints administratifs de 
l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret du 20 mai 2014. 
Vu la circulaire ministérielle NOR : RDFF1427139C en date du 05/12/2014 relative aux modalités de mise en œuvre 
du R.I.F.S.E.E.P. 
Vu l’avis du comité technique en date du 7 octobre 2016 
L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP  

L’indemnité de fonctions, des sujétions et d’expertise (IFSE) liée au poste de l’agent et à son expérience 
professionnelle, 

Les bénéficiaires : 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public 
exerçant les fonctions du cadre d’emplois concerné.  

• Les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP sont :  
- adjoints administratifs territoriaux 
- adjoints techniques territoriaux (sous réserve de la publication de l’arrêté) 
 

1. L’Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) 
 
Répartition des postes 

L’IFSE est une indemnité liée au poste occupé par l’agent et à son expérience professionnelle. Chaque poste 
doit être réparti au sein de groupes de fonctions selon des critères professionnels suivants : 

• Les fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,  
• La technicité, l’expertise ou la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 
• Les sujétions particulières ou le degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
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L’autorité territoriale propose de fixer les groupes de fonctions et de retenir les montants maximum annuels 
suivants, la commune n’ayant pas de catégorie A et de catégorie B. 

 

C1 CATEGORIE 
C 

2 groupes de fonctions 
C2 

 
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants 

plafonds suivants (dans la limite des plafonds applicable à l’Etat) : 
 

 
 Groupes Plafonds IFSE  

ADJOINTS ADMINISTRATIFS / AGENTS SOCIAUX / ATSEM / OPERATEURS DES APS / 
ADJOINTS D’ANIMATION /  

C1 5600  € 
  

C2 2500 € 

CATEGORIE 
C 

  
 
 
Critères d’attribution individuelle 
Le montant individuel de l’IFSE s’effectuera en fonction des critères suivants : 

• Le groupe de fonctions auquel appartient le poste occupé par l’agent 
• L’expérience professionnelle acquise par l’agent déterminée par la comparaison du niveau de 

compétences atteint par l’agent au regard des compétences exigées pour le poste.  
La pondération des critères d’attribution individuelle  
Une pondération de ces critères est fixée à hauteur de 

• 70 % pour le critère relatif au niveau de fonction du poste occupé par l’agent 
• 30 % pour le critère relatif à l’expérience professionnelle de l’agent  

Evolution du montant  
Le montant de l’IFSE fait l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience professionnelle : 

• en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 
• en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement de 

grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ;  
• au moins tous les  ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 

Périodicité du versement 
L’IFSE est versée semestriellement au mois de juin et au mois de novembre. 
Modalités de versement 
Le montant de l’IFSE est proratisée en fonction du temps de travail. 
Les absences 
En l'absence de textes réglementaires pour la Fonction Publique Territoriale le maintien du Régime indemnitaire, 
l’organe délibérant décide: 
Les primes et indemnités cesseront d'être versées en cas d'indisponibilité impliquant une absence continue 

supérieure à 1 mois, 
Réexamen du montant  
De procéder à un réexamen annuel du montant de l’IFSE dans la mesure où le critère relatif à l’expérience 
professionnelle est lié au compte rendu d’entretien professionnel annuel. 
Exclusivité 
L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions. 
Attribution 
L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté. 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 05/12/2016

Reçu en préfecture le 05/12/2016

Affiché le 

ID : 051-215101692-20161201-31_2016-DE



Après avoir délibéré, le Conseil décide : 
• d’instaurer l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus 
• de ne pas instaurer le CIA 
• de prévoir les crédits correspondants au budget 

les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er décembre 2016. Pour l’année 2016, la moitié de 
l’indemnité de mission des Préfectures versée sur le mois de juin, sera déduite du versement du RIFSEEP sur le 
mois de décembre, le RIFSEEP remplaçant l’IEMP. 
 
 
 
 
 

 
 

 Extrait certifié conforme au registre des délibérations 
 Fait à Courcelles-Sapicourt, le 1er décembre 2016 
 Le Maire 
 Patrick DAHLEM    

   
 
 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de cet acte  
compte-tenu de son envoi à la Sous-préfecture de Reims 
le (cachet de la SP) et de sa publication le 5 décembre 2016 
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